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ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« Les structures agréées dans le cadre du réseau « France services agriculture » mentionné au 
dernier alinéa du I de l’article 8 de la présente loi doivent systématiquement proposer le diagnostic 
modulaire auprès des porteurs de projet et des cédants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que ce sont les structures agréées par le réseau FSA qui présentent 
cette opportunité aux agriculteurs afin que tous ceux qui souhaitent en bénéficier le puissent. 


